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Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à la candidature à un mandat de trois ans au sein du 

conseil d’administration de Folk Canada. Être élu au conseil d’administration représente une occasion 

de servir la communauté folk canadienne, de nouer de nouvelles relations, ainsi que de défendre et de 

guider l’organisation vers l’avenir. 

Cela dit, il convient de bien réfléchir avant d’accepter un poste au sein du conseil d’administration de 

Folk Canada. Ce document a pour but de vous aider à décider si vous souhaitez vous présenter aux 

élections et de vous aider à gérer vos fonctions au sein du conseil d’administration si vous êtes élu. 

Aperçu 

Folk Canada (anciennement l’Ontario Council of Folk Festivals & Folk Music Ontario + Folk Music 

Canada) a été fondé en 1987 par six festivals de musique folk de l’Ontario. Folk Canada a pour mission 

de soutenir et de promouvoir l’industrie de la musique folk, roots et traditionnelle à travers le pays et 

sur la scène internationale. 

Les membres du conseil d’administration peuvent être encouragés à participer à des comités et à 

soutenir des initiatives qui complètent leurs compétences, selon les besoins de l’organisation. 

Quel est le rôle du conseil d’administration ? 

Bien que de nombreux administrateurs puissent apporter leur propre expertise et leurs domaines 

d’intérêt particuliers à leur participation au conseil, l’essence de leur rôle est d’agir en tant que gardiens 

et superviseurs de l’organisation au nom de la communauté dans son ensemble. Plus précisément, un 

membre du conseil d’administration a pour mission de : 

●​ définir la mission, la vision et la stratégie globale de l’organisation, et de les modifier au besoin. 

●​ surveiller la direction et la tenir responsable de ses résultats. 

●​ sélectionner, évaluer, soutenir et, si nécessaire, remplacer le directeur général. 

●​ développer et préserver les ressources de l’organisation, tant financières que matérielles. 

●​ servir de pont et de tampon entre l’organisation et son environnement, en défendant les 

intérêts de l’organisation, en représentant ceux de ses parties prenantes et en mobilisant le 

soutien de la communauté au sens large 

Attentes 

Folk Canada fonctionne avec le niveau d’engagement et la qualité d’une organisation artistique à but 

non lucratif professionnelle. Comme pour tout autre conseil d’administration, les administrateurs sont 

tenus de s’acquitter de leurs devoirs dans trois domaines essentiels : 



●​ Devoir de diligence : faire preuve de la diligence et de la prudence requises en tant que membre 

du conseil d’administration, notamment en assistant aux réunions, en se préparant 

adéquatement, en faisant preuve de jugement indépendant et en examinant attentivement les 

rapports financiers et autres. 

●​ Devoir de loyauté : faire passer les intérêts de l’organisation avant les siens dans les affaires du 

conseil, notamment en s’exprimant d’une seule voix sur les questions publiques importantes, en 

respectant la confidentialité et en évitant (ou en déclarant) les conflits d’intérêts. 

●​ Devoir d’obéissance : veiller à ce que l’objectif central de l’organisation guide toutes les 

décisions et que les « lois du pays » soient respectées, notamment le respect des 

réglementations gouvernementales (ONCA, organismes de bienfaisance, versements, etc.), la 

connaissance et le respect des règlements et des politiques de Folk Canada. 

Notre mission 

Chez Folk Canada, notre mission consiste à préserver et à promouvoir la musique folk canadienne, à 

soutenir les musiciens folk à toutes les étapes de leur carrière et à favoriser une communauté musicale 

inclusive et dynamique grâce à la défense des intérêts, à l’éducation et à la collaboration. Nous nous 

engageons à servir de ressource complète et de catalyseur pour la croissance, la reconnaissance et la 

pérennité de l’industrie de la musique folk partout au Canada. 

Notre organisation est animée par la conviction que la musique folk constitue un puissant moyen de 

narration, d’expression culturelle et de lien communautaire. Nous travaillons sans relâche pour assurer 

la vitalité continue de cette forme d’art, en préservant ses traditions tout en favorisant l’innovation, en 

explorant la technologie et en intégrant les influences contemporaines. 

En tant que force motrice dans le soutien et l’épanouissement des talents diversifiés qui composent le 

paysage de la musique folk canadienne, nous nous engageons à fournir aux musiciens folk les outils, les 

ressources et les plateformes nécessaires pour développer leur art, toucher un public plus large et bâtir 

des carrières durables. En proposant notre congrès annuel, des programmes de mentorat, des ateliers, 

ainsi que des occasions de se produire et de réseauter, nous visons à autonomiser les artistes à chaque 

étape de leur parcours artistique, des nouveaux venus en herbe aux professionnels chevronnés. 

L'inclusivité est au cœur de notre organisation. Nous nous engageons à favoriser un environnement 

accueillant et solidaire qui célèbre la diversité des voix, des cultures et des traditions au sein de la 

musique folk canadienne. En promouvant activement l'équité, la diversité et l'inclusivité, nous visons à 

garantir que tous les artistes, quels que soient leurs origines, leur genre et leurs capacités, aient des 

chances égales de participer, de collaborer et de briller au sein de la communauté de la musique folk. 

En tant qu’organisme de services aux arts, nous reconnaissons l’importance d’établir des partenariats 

solides avec des organisations partageant les mêmes valeurs, des organismes gouvernementaux et des 

intervenants communautaires. Grâce à des efforts collaboratifs, nous cherchons à amplifier notre 

impact et à militer pour une reconnaissance et un soutien accrus de la musique folk. Ensemble, nous 

pouvons faire prospérer une industrie de la musique folk florissante et résiliente qui témoigne de notre 

diversité culturelle unique et de notre identité collective partagée. 



Des informations générales sur le conseil d’administration, y compris la liste des membres actuels, sont 

disponibles ici. 

Voici quelques points à souligner : 

Conférence – du 14 au 18 octobre 2026, à Hamilton, en Ontario 

Les membres du conseil d’administration sont tenus d’assister à la conférence annuelle de Folk Music 

Ontario et à toutes les activités liées au conseil qui s’y déroulent. Les membres du conseil bénéficient 

d’une inscription gratuite à la conférence et, dans la mesure du possible, d’une nuit gratuite à l’hôtel de 

la conférence ainsi que d’une aide au déplacement. 

Réunions du conseil d’administration 

L’ensemble du conseil d’administration se réunit quatre fois par année, en plus de l’assemblée générale 

annuelle. L’examen des documents et le suivi des mesures à prendre peuvent nécessiter plusieurs 

heures de travail supplémentaires pour chaque réunion. 

Les réunions du conseil d’administration ont généralement lieu la fin de semaine ou en semaine/en 

soirée, à des dates convenues bien à l’avance. Les réunions du conseil d’administration se tiendront en 

ligne, à l’exception de deux réunions en personne qui auront lieu respectivement lors de la conférence 

et de la retraite du conseil. 

Assemblée générale annuelle 

Les administrateurs de Folk Canada sont tenus d’assister à l’assemblée générale annuelle (qui se tient 

en ligne à l’automne). 

Réunions des comités 

Les administrateurs de Folk Canada sont tenus de participer à au moins un comité, et à un maximum de 

trois. Vous pouvez vous attendre à consacrer autant de temps aux comités qu’aux activités du conseil 

d’administration lui-même. 

Réunions du comité exécutif 

Les administrateurs sont encouragés à assumer des rôles de direction à un moment donné au cours de 

leur mandat (président(s), vice-président, secrétaire, trésorier et membre général du comité exécutif). 

Le comité exécutif peut se réunir plus souvent et/ou en cas d’urgence, ce qui signifie qu’il peut y avoir 

un engagement supplémentaire pour ceux qui assument ces rôles. 

Autres services 

Dans la mesure du possible, les membres du conseil d’administration sont invités à assister aux 

événements de Folk Canada ou à les soutenir en dehors des réunions du conseil et des comités, y 

compris le congrès annuel, l’AGA et d’autres événements. 



Adhésion 

Conformément à nos règlements, les administrateurs sont tenus de maintenir une adhésion active à 

Folk Canada à titre individuel. Si le coût de l’adhésion est prohibitif pour vous, n’hésitez pas à nous 

contacter pour discuter des possibilités d’aide financière. 

Responsabilité et obligation 

Le conseil d’administration est responsable devant les membres de la mise en œuvre de la vision et de 

la mission de Folk Canada. Le conseil d’administration fonctionne sur une base juridique solide et est 

couvert par une assurance responsabilité civile. 

Rémunération 

Les administrateurs exercent leurs fonctions à titre bénévole. Les frais sont pris en charge dans la 

mesure du possible, mais en règle générale, les membres du conseil d’administration doivent assumer 

leurs propres frais. Ceux-ci sont donc réduits au minimum. 

Résumé 

Avant de vous présenter aux élections du conseil d’administration, vous devriez évaluer très 

soigneusement vos engagements professionnels, familiaux, caritatifs et autres, et déterminer si vous 

pouvez en assumer davantage. En général, un membre du conseil d’administration peut s’attendre à 

consacrer en moyenne au moins 4 heures par mois à ses fonctions, sans compter les réunions ou les 

rôles spéciaux qu’il pourrait assumer. 

Ce document ne peut rendre pleinement compte des récompenses personnelles, sociales, 

professionnelles et artistiques qui découlent du fait d’être administrateur de Folk Canada. Les 

administrateurs occupent une position respectée au sein d’une organisation dynamique et dévouée. 

Au sein du conseil d’administration et dans l’ensemble de l’organisation, Folk Canada vise à favoriser 

une communauté sûre et accueillante. Si vous décidez de vous présenter et d’être élu à titre 

d’administrateur, vous pouvez vous attendre à être respecté pour qui vous êtes, valorisé pour vos 

contributions et encouragé à vous épanouir au cours de ce qui, nous l’espérons, sera une expérience 

transformatrice dans votre vie. 

 


